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N’OUBLIEZ PAS LE MARCHÉ AUX PUCES ANNUEL

qui se tendra le samedi

Préparez donc votre matériel pour réaliser de bonnes affaires !

Terrain de jeux 2012

Inscriptions : Samedi le 5 mai 2012
De 9 h 30 à 12 h à l’aréna

Tarif : 150
(payable en argent seulement lor

Rosalie Mercier, la coordonatrice
sera sur place pour vous accueillir et répondre à

vos questions

CROIX (QUÉBEC) G0S 2H0 TÉLÉPHONE : (418) 926-3494 TÉLÉCOPIEUR

sainte.croix@ville.sainte-croix.qc.ca Site WEB : www.ville.sainte-croix.qc.ca

Avis Municipal no 159

Le deuxième versement du compte de
taxes viendra à échéance le

prochain. À compter du 16
pénalité au taux de

d’intérêt de 7
des retardataires.

Fête Nationale
des Patriotes

En raison de cette Fête, veuillez
prendre note que les bureaux

municipaux seront fermés

lundi le 2

N’OUBLIEZ PAS LE MARCHÉ AUX PUCES ANNUEL

se tendra le samedi 19 mai et le dimanche 20 mai prochains.

Préparez donc votre matériel pour réaliser de bonnes affaires !

Terrain de jeux 2012

: Samedi le 5 mai 2012
à l’aréna

150 $
en argent seulement lors de l’inscription)

coordonatrice en chef
sera sur place pour vous accueillir et répondre à

vos questions.

ASSEMBLÉE PUBLIQUE

d’information sera tenue
mardi le 15 mai 2012 à

19
dans la salle Robert

l’hôtel de ville, 6310, rue
Principale, Sainte

relativement au
projet de la construction du

futur centre multifonctionnel

TÉLÉCOPIEUR : (418) 926-2570

croix.qc.ca

11 avril 2012

Taxes

Le deuxième versement du compte de
taxes viendra à échéance le 15 mai

. À compter du 16 mai, une
pénalité au taux de 5 % et un taux

7 % seront ajoutés au solde
des retardataires.

Fête Nationale
des Patriotes

En raison de cette Fête, veuillez
prendre note que les bureaux

municipaux seront fermés

lundi le 21 mai prochain.

N’OUBLIEZ PAS LE MARCHÉ AUX PUCES ANNUEL

ASSEMBLÉE PUBLIQUE

d’information sera tenue
mardi le 15 mai 2012 à

19 h 30
dans la salle Robert-Daigle de

l’hôtel de ville, 6310, rue
Principale, Sainte-Croix

relativement au
projet de la construction du

centre multifonctionnel



Un petit mot pour vous rappeler que pour vos projets de construction et de rénovation, vous devez obtenir les autorisations
nécessaires, à savoir un permis ou certificat d’autorisation.

Pour toutes questions, vous pouvez communiquer avec madame Mylène Murray, responsable de l’urbanisme, qui se fera
un plaisir de vous rencontrer du lundi au vendredi de

Vous pouvez consulter la réglementation en ligne, sur le

www.ville.sainte-croix.qc.ca, à l’onglet citoyen

N’OUBLIEZ PAS LA COLLECTE
DES DÉCHETS VOLUMINEUX

le 16 mai pour le secteur rural et
le 17 mai pour le secteur urbain.

Ce qui n’est pas ramassé : matériaux de
construction, armoire, porte, fenêtre,
escalier, clôture, broche de clôture ou
autre, souche d’arbre, carcasse automobile,
pneu (récupéré par votre garagiste),
peinture résidentielle et piles (récupérées à
la quincaillerie), ciment, brique, asphalte,
tôle, tout ce qui contient de la terre. Pour
ces choses non récupérées vous pouvez aller
les porter au site d’enfouissement à St-
Flavien, 1450, rang Pointe-du-Jour
Tél : 728-5554

Service internet de consultation des rôles d’évaluation et de taxation

Afin d’améliorer les services offerts par la ville, nous vous offrons maintenant la possibilité d’obtenir les informations sur
les taxes foncières d’une propriété à partir de notre site WEB.

Service pour le grand public (sans frais)

Dans la section citoyens, service en ligne

Permet aux citoyens d'effectuer une recherche par cadastre, matricule, adresse ou terrain vacant afin d'obtenir l'information
apparaissant au rôle foncier de la municipalité pour une propriété sélectionnée
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PROMENER SON CHIEN
S’il est agréable de promener son chien dans les rues
ville, on ne doit pas oublier son devoir de citoyen. C’est votre
responsabilité de ramasser les excréments laissés par votre animal et
de vous en départir de façon hygiénique. Il faut agir par respect
les autres et miser sur le gros bon sens.

Un animal domestique ne peut être laissé libre de circuler, ni d’errer,
dans un endroit public sans surveillance. L’animal doit
laisse à compter du moment où il quitte la propriété de son

Aussi, les hurlements ou les aboiements constituent un
sont interdits. Voyez à ce que votre animal adopte un comportement
adéquat.

Plaintes

Vous constatez une de ces situations de nuisance dans votre voisinage
? Veuillez vous présenter à nos bureaux pour n
plainte par écrit et nous entamerons les procédures nécessaires pour
en aviser le ou les contrevenants. Si vous devez faire une
la même plainte pour le ou les mêmes contrevenants, veuillez
communiquer directement avec la sûreté du Québec au 418
Soyez assurés que votre plainte restera confidentielle.

Service d’urbanisme

Un petit mot pour vous rappeler que pour vos projets de construction et de rénovation, vous devez obtenir les autorisations
d’autorisation.

Pour toutes questions, vous pouvez communiquer avec madame Mylène Murray, responsable de l’urbanisme, qui se fera
un plaisir de vous rencontrer du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.

Vous pouvez consulter la réglementation en ligne, sur le site internet de la municipalité à l’adresse suivante

itoyen, réglementation, en vigueur urbanisme.

ces choses non récupérées vous pouvez aller

Service internet de consultation des rôles d’évaluation et de taxation

ville, nous vous offrons maintenant la possibilité d’obtenir les informations sur
les taxes foncières d’une propriété à partir de notre site WEB.

Service pour le grand public (sans frais)

service en ligne

effectuer une recherche par cadastre, matricule, adresse ou terrain vacant afin d'obtenir l'information
apparaissant au rôle foncier de la municipalité pour une propriété sélectionnée.

www.ville.sainte-croix.qc.ca

PROMENER SON CHIEN
de promener son chien dans les rues et les parcs de la

ville, on ne doit pas oublier son devoir de citoyen. C’est votre
responsabilité de ramasser les excréments laissés par votre animal et

çon hygiénique. Il faut agir par respect envers

Un animal domestique ne peut être laissé libre de circuler, ni d’errer,
dans un endroit public sans surveillance. L’animal doit être gardé en
laisse à compter du moment où il quitte la propriété de son maître.

Aussi, les hurlements ou les aboiements constituent une nuisance et
sont interdits. Voyez à ce que votre animal adopte un comportement

Vous constatez une de ces situations de nuisance dans votre voisinage
nter à nos bureaux pour nous formuler votre

plainte par écrit et nous entamerons les procédures nécessaires pour
le ou les contrevenants. Si vous devez faire une seconde fois

plainte pour le ou les mêmes contrevenants, veuillez
reté du Québec au 418-728-2313.

Soyez assurés que votre plainte restera confidentielle.

Un petit mot pour vous rappeler que pour vos projets de construction et de rénovation, vous devez obtenir les autorisations

Pour toutes questions, vous pouvez communiquer avec madame Mylène Murray, responsable de l’urbanisme, qui se fera

site internet de la municipalité à l’adresse suivante :

Service internet de consultation des rôles d’évaluation et de taxation

ville, nous vous offrons maintenant la possibilité d’obtenir les informations sur

effectuer une recherche par cadastre, matricule, adresse ou terrain vacant afin d'obtenir l'information
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A V I S P U B L I C

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

RÈGLEMENT NUMÉRO 483-2012

OBJET DU RÈGLEMENT : RÈGLEMENT D'EMPRUNT AFIN D’ACQUÉRIR LES IMMEUBLES DES LOTS 3 590 820,
3 590 821, 3 592 372, 3 592 373, 3 592 612 ET 4 807 515 POUR FINS DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL, AINSI QUE
LES HONORAIRES PROFESSIONNELS Y ÉTANT RELIÉS

SECTEURS CONCERNÉS :

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE
RÉFÉRENDAIRE DE L'ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ :

1) Lors d'une séance du conseil de la municipalité de Sainte-Croix tenue le dixième jour d’avril 2012, le conseil
municipal de Sainte-Croix a adopté le règlement numéro 483-2012 intitulé : Règlement d’emprunt afin d’acquérir les
immeubles des lots 3 590 820, 3 590 821, 3 592 372, 3 592 373, 3 592 612 ET 4 807 515 pour fins de développement
résidentiel, ainsi que les honoraires professionnels y étant reliés.

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 267 715 $.

2) Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent
demander que le règlement numéro 483-2012 fasse l'objet d'un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et
qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.
(Les personnes habiles à voter voulant faire enregistrer leur nom doivent présenter une carte d'identité (carte d'assurance-maladie, permis de
conduire ou passeport)).

3) Ce registre sera accessible de 9 heures à 19 heures le 18 avril 2012, au bureau de la municipalité, situé au 6310
rue Principale, Sainte-Croix.

4) Le nombre de demandes requises pour que le règlement numéro 483-2012 fasse l'objet d'un scrutin référendaire est de
207. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement numéro 483-2012 sera réputé approuvé par les personnes habiles à
voter.

5) Le résultat de la procédure d'enregistrement sera annoncé à 19 heures le 18 avril 2012, au bureau de la municipalité,
situé au 6310 rue Principale, Sainte-Croix.

6) Le règlement peut être consulté au bureau municipal, de 8 : 30 heures à 16 : 30 heures du lundi au vendredi.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA
LISTE RÉFÉRENDAIRE DES SECTEURS CONCERNÉS :

1) Toute personne qui, le 10 avril 2012, n'est frappée d'aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

- être une personne physique domiciliée dans les secteurs concernés et
- être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et
- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

2) Tout propriétaire unique non résident d'un immeuble ou occupant unique non résident d'un établissement
d'entreprise des secteurs concernés qui n'est frappé d'aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

- être propriétaire d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement d'entreprise situé dans les secteurs concernés
depuis au moins 12 mois :

- l'inscription à ce titre est conditionnelle à la réception par la municipalité d'un écrit signé par le propriétaire ou
l'occupant ou une résolution demandant cette inscription.

3) Tout copropriétaire indivis non résident d'un immeuble ou cooccupant non résident d'un établissement d'entreprise
des secteurs concernés, qui n'est frappé d'aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

- être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement d'entreprise situé dans les secteurs
concernés, depuis au moins 12 mois;
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- être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou cooccupants
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d'être inscrit sur la liste
référendaire des secteurs concernés, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la
signature du registre.

4) Personne morale

- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 10 avril 2012 et
au moment d'exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n'est pas en curatelle et n'est frappée
d'aucune incapacité de voter prévue par la Loi;

- avoir produit avant ou lors de la signature du registre, la résolution désignant la personne autorisée à signer le registre
sur la liste référendaire, le cas échéant.

Donné à Sainte-Croix, le onzième jour du mois d’avril en l'an deux mille douze.

_________________________________
Bertrand Fréchette, directeur général et secrétaire-trésorier

A V I S P U B L I C

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

RÈGLEMENT NUMÉRO 478-2012

OBJET DU RÈGLEMENT : RÈGLEMENT D'EMPRUNT POUR DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE
MULTIFONCTIONNEL DE LOISIR AINSI QUE LES HONORAIRES PROFESSIONNELS Y ÉTANT RELIÉS

SECTEURS CONCERNÉS :

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE
RÉFÉRENDAIRE DE L'ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ :

1) Lors d'une séance du conseil de la municipalité de Sainte-Croix tenue le troisième jour d’avril 2012, le conseil
municipal de Sainte-Croix a adopté le règlement numéro 478-2012 intitulé : Règlement décrétant un emprunt pour des
travaux de construction d’un centre multifonctionnel de loisir ainsi que les honoraires professionnels y étant reliés.

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 3 027 418 $.

2) Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander
que le règlement numéro 478-2012 fasse l'objet d'un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.
(Les personnes habiles à voter voulant faire enregistrer leur nom doivent présenter une carte d'identité (carte d'assurance-
maladie, permis de conduire ou passeport)).

3) Ce registre sera accessible de 9 heures à 19 heures le 16 mai 2012, au bureau de la municipalité, situé au 6310
rue Principale, Sainte-Croix.

4) Le nombre de demandes requises pour que le règlement numéro 478-2012 fasse l'objet d'un scrutin référendaire est de
207. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement numéro 478-2012 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5) Le résultat de la procédure d'enregistrement sera annoncé à 19 heures le 16 mai 2012, au bureau de la municipalité,
situé au 6310 rue Principale, Sainte-Croix.

6) Le règlement peut être consulté au bureau municipal, de 8 : 30 heures à 16 : 30 heures du lundi au vendredi.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE
SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DES SECTEURS CONCERNÉS :

1) Toute personne qui, le 03 avril 2012, n'est frappée d'aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

- être une personne physique domiciliée dans les secteurs concernés et
- être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et
- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.
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2) Tout propriétaire unique non résident d'un immeuble ou occupant unique non résident d'un établissement d'entreprise
des secteurs concernés qui n'est frappé d'aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

- être propriétaire d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement d'entreprise situé dans les secteurs concernés
depuis au moins 12 mois :

- l'inscription à ce titre est conditionnelle à la réception par la municipalité d'un écrit signé par le propriétaire ou
l'occupant ou une résolution demandant cette inscription.

3) Tout copropriétaire indivis non résident d'un immeuble ou cooccupant non résident d'un établissement d'entreprise des
secteurs concernés, qui n'est frappé d'aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :

- être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement d'entreprise situé dans les secteurs
concernés, depuis au moins 12 mois;

- être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou cooccupants
depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d'être inscrit sur la liste
référendaire des secteurs concernés, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la
signature du registre.

4) Personne morale

- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 03 avril 2012 et au
moment d'exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n'est pas en curatelle et n'est frappée d'aucune
incapacité de voter prévue par la Loi;

- avoir produit avant ou lors de la signature du registre, la résolution désignant la personne autorisée à signer le registre
sur la liste référendaire, le cas échéant.

Donné à Sainte-Croix, le onzième jour du mois d’avril en l'an deux mille douze.

_________________________________
Bertrand Fréchette, directeur général et secrétaire-trésorier

A V I S P U B L I C

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION SUR :

LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 481-2012

AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 387-2007 INTITULÉ
" RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN D’URBANISME " DE FAÇON À :

- Agrandir la zone de grande affectation RA-3 à même la zone M-1;

À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE
RÈGLEMENT CI-HAUT MENTIONNÉ.

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné :

QUE le conseil municipal, suite à l’adoption par résolution numéro 101-2012 à sa séance ordinaire du 03e jour d’avril 2012 du
projet de règlement numéro 481-2012 portant sur les objets ci-haut mentionnés, tiendra une assemblée publique de consultation
le 1er jour du mois de mai 2012 à compter de 20 heures, dans la salle du conseil située au 6310, rue Principale, à Sainte-Croix,
en conformité aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1);

QUE le but du projet de règlement numéro 481-2012 est d’agrandir la zone de grande affectation RA-3 à même la zone M-1;

QUE le motif de ce règlement vise particulièrement à modifier le Règlement relatif au plan d’urbanisme aux fins de régir
certaines aires de grandes affectations;

QUE le projet de règlement numéro 481-2012 vise l’ensemble du territoire de la municipalité de Sainte-Croix et que la
description est disponible au bureau municipal au 6310, rue Principale à Sainte-Croix;

QUE le projet de règlement numéro 481-2012 ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d'approbation
référendaire;



QU'au cours de cette assemblée publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné par le conseil) expliquera le projet
de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet;

QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, au 6310, rue Principale, à Sainte
heures normales de bureau.

Donné à Sainte-Croix, ce 11e jour du mois d’avril
___________________________________________
Bertrand Fréchette, directeur général et secrétaire

AVANT
MODIFICATIONS

APRÈS
MODIFICATIONS
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publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné par le conseil) expliquera le projet
de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet;

ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, au 6310, rue Principale, à Sainte

jour du mois d’avril 2012.
___________________________________________

and Fréchette, directeur général et secrétaire-trésorier

33 559922 33772233 559922 441133

publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné par le conseil) expliquera le projet
de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet;

ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, au 6310, rue Principale, à Sainte-Croix, aux
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Maire
Les disponibilités

J’alloue du temps aux citoyens de Sainte-Croix pour ceux qui
désirent me rencontrer à l’hôtel de ville. Il s’agit de prendre

un rendez-vous dans les jours et les heures qui sont
énumérés ci-dessous en appelant au bureau municipal.

Mardi le 17 avril 2012 entre 9 h & 12 h
Mardi le 24 avril 2012 entre 9 h & 12 h

Mardi le 01 mai 2012 entre 9 h & 12 h

A V I S P U B L I C

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION SUR :

LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 482-2012

AUX FINS DE MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 389-2007 INTITULÉ
" RÈGLEMENT DE ZONAGE" DE FAÇON À :

- Agrandir la zone municipale 05-H à même la zone 04-CH;

À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE
RÈGLEMENT CI-HAUT MENTIONNÉ.

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné :

QUE le conseil municipal, suite à l’adoption par résolution numéro 102-2012 à sa séance ordinaire du 03e jour d’avril 2012 du
projet de règlement numéro 482-2012 portant sur les objets ci-haut mentionnés, tiendra une assemblée publique de
consultation le 1er jour du mois de mai 2012 à compter de 20 heures, dans la salle du conseil située au 6310, rue Principale, à
Sainte-Croix, en conformité aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1);

QUE le but du projet de règlement numéro 482-2012 est d’agrandir la zone municipale 05-H à même la zone 04-CH, et
qu’aucune disposition n’est susceptible d’approbation référendaire;

QUE le motif de ce règlement vise particulièrement à agrandir la zone municipale 05-H à même la zone 04-CH, et
qu’aucune disposition n’est susceptible d’approbation référendaire;

QUE le projet de règlement numéro 482-2012 vise les zones : 05-H, ainsi que les zones contiguës (44-AV, 31-A, 24-REC, 04-
CH, 06-P) et 04-CH, ainsi que les zones contiguës (05-H, 06-P, 08-CH, 03-H, 02-REC, 44-AV);

QUE le règlement numéro 482-2012 ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d'approbation
référendaire;

QU'au cours de cette assemblée publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné par le conseil) expliquera le projet
de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet;

QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, au 6310, rue Principale, à Sainte-Croix, aux
heures normales de bureau.

Donné à Sainte-Croix, ce 11e jour du mois d’avril 2012.

___________________________________________

Bertrand Fréchette, directeur général et secrétaire-trésorier
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